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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-69250

Département(s) de publication : 49
 Annonce n° 25-69250

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-65762

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de Maine-et-Loire Direction générale Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
adjointe Transition écologique et équilibres territoriaux Direction des Routes départementales Agence 
technique départementale Le Lion et Angers

M. Bonnin HervéCorrespondant :  , Responsable d'unité
48 avenue Jules Verne - Adresse du profil d'acheteur : https://marchespublics-maineetloire.Adresse : 

safetender.com/  , 49220 Le lion d'angers
Coordonnées :

 Téléphone : 0241766896
 Courriel : H.bonnin@maine-et-loire.fr

 Adresse internet : https://marchespublics-maineetloire.safetender.com

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://marchespublics-maineetloire.safetender.com

Section 3 - Description du marché

Rectificatif de l'annonce : PROGRAMME 2025 - RÉNOVATION DE PANNEAUX À Objet du marché : 
MESSAGES VARIABLES (PMV) SUR L AGGLOMÉRATION ANGEVINE.
Type de marché de fournitures :

34924000CPV - Objet principal : 

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"ReceptionOffres"Dans la rubrique 

"09/07/2025 à 12:00" "25/07/2025 à 12:00"Au lieu de :  , lire : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-69250
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-69250
https://marchespublics-maineetloire.safetender.com
https://marchespublics-maineetloire.safetender.com
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19/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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